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I

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 841/2008 DE LA COMMISSION

du 27 août 2008

établissant les valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains
fruits et légumes

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1234/2007 du Conseil du 22 octobre
2007 portant organisation commune des marchés dans le
secteur agricole et dispositions spécifiques en ce qui concerne
certains produits de ce secteur (règlement «OCM unique») (1),

vu le règlement (CE) no 1580/2007 de la Commission du
21 décembre 2007 portant modalités d'application des règle
ments (CE) no 2200/96, (CE) no 2201/96 et (CE) no 1182/2007
du Conseil dans le secteur des fruits et légumes (2), et notam
ment son article 138, paragraphe 1,

considérant ce qui suit:

Le règlement (CE) no 1580/2007 prévoit, en application des
résultats des négociations commerciales multilatérales du cycle
d'Uruguay, les critères pour la fixation par la Commission des
valeurs forfaitaires à l'importation des pays tiers, pour les
produits et les périodes figurant à l'annexe XV, Partie A, dudit
règlement,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les valeurs forfaitaires à l'importation visées à l'article 138 du
règlement (CE) no 1580/2007 sont fixées à l'annexe du présent
règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 28 août 2008.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 août 2008.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(1) JO L 299 du 16.11.2007, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 510/2008 de la Commission (JO L 149 du
7.6.2008, p. 61).

(2) JO L 350 du 31.12.2007, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu
par le règlement (CE) no 590/2008 (JO L 163 du 24.6.2008, p. 24).



ANNEXE

Valeurs forfaitaires à l'importation pour la détermination du prix d'entrée de certains fruits et légumes

(EUR/100 kg)

Code NC Code des pays tiers (1) Valeur forfaitaire à l'importation

0702 00 00 MK 22,9
XS 22,4
ZZ 22,7

0707 00 05 JO 162,5
MK 21,6
TR 128,2
ZZ 104,1

0709 90 70 TR 90,6
ZZ 90,6

0805 50 10 AR 69,5
UY 69,9
ZA 72,2
ZZ 70,5

0806 10 10 EG 190,0
TR 112,9
ZZ 151,5

0808 10 80 AR 89,1
BR 96,3
CL 89,7
CN 74,3
NZ 107,1
US 113,2
ZA 82,6
ZZ 93,2

0808 20 50 AR 131,3
CN 53,0
TR 145,5
ZA 97,1
ZZ 106,7

0809 30 TR 140,9
ZZ 140,9

0809 40 05 IL 129,7
TR 107,3
XS 70,3
ZZ 102,4

(1) Nomenclature des pays fixée par le règlement (CE) no 1833/2006 de la Commission (JO L 354 du 14.12.2006, p. 19). Le code «ZZ»
représente «autres origines».
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RÈGLEMENT (CE) No 842/2008 DE LA COMMISSION

du 27 août 2008

modifiant les prix représentatifs et les montants des droits additionnels à l'importation pour
certains produits du secteur du sucre, fixés par le règlement (CE) no 1109/2007 pour la

campagne 2007/2008

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 318/2006 du Conseil du 20 février
2006 portant organisation commune des marchés dans le
secteur du sucre (1),

vu le règlement (CE) no 951/2006 de la Commission du 30 juin
2006 portant modalités d'application du règlement (CE)
no 318/2006 du Conseil en ce qui concerne les échanges
avec les pays tiers dans le secteur du sucre (2), et notamment
son article 36,

considérant ce qui suit:

(1) Les montants des prix représentatifs et des droits addi
tionnels applicables à l'importation de sucre blanc, de
sucre brut et de certains sirops pour la campagne

2007/2008 ont été fixés par le règlement (CE) no
1109/2007 de la Commission (3). Ces prix et droits ont
été modifiés en dernier lieu par le règlement (CE) no
827/2008 de la Commission (4).

(2) Les données dont la Commission dispose actuellement
conduisent à modifier lesdits montants, conformément
aux règles et modalités prévues par le règlement (CE)
no 951/2006,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Les prix représentatifs et les droits additionnels applicables à
l'importation des produits visés à l'article 36 du règlement
(CE) no 951/2006, fixés par le règlement (CE) no 1109/2007
pour la campagne 2007/2008, sont modifiés et figurent à
l’annexe du présent règlement.

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le 28 août 2008.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans tout
État membre.

Fait à Bruxelles, le 27 août 2008.

Par la Commission
Jean-Luc DEMARTY

Directeur général de l'agriculture et
du développement rural
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(1) JO L 58 du 28.2.2006, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1260/2007 (JO L 283 du 27.10.2007, p. 1). Le
règlement (CE) no 318/2006 sera remplacé par le règlement (CE) no
1234/2007 (JO L 299 du 16.11.2007, p. 1) à compter du 1er
octobre 2008.

(2) JO L 178 du 1.7.2006, p. 24. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 514/2008 (JO L 150 du 10.6.2008, p. 7).

(3) JO L 253 du 28.9.2007, p. 5.
(4) JO L 223 du 21.8.2008, p. 23.



ANNEXE

Montants modifiés des prix représentatifs et des droits additionnels à l'importation du sucre blanc, du sucre brut
et des produits du code NC 1702 90 95 applicables à partir du 28 août 2008

(EUR)

Code NC Montant du prix représentatif par 100 kg
net du produit en cause

Montant du droit additionnel par 100 kg
net du produit en cause

1701 11 10 (1) 24,91 3,84

1701 11 90 (1) 24,91 9,08

1701 12 10 (1) 24,91 3,68

1701 12 90 (1) 24,91 8,65

1701 91 00 (2) 28,20 11,13

1701 99 10 (2) 28,20 6,61

1701 99 90 (2) 28,20 6,61

1702 90 95 (3) 0,28 0,37

(1) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe I, point III, du règlement (CE) no 318/2006 du Conseil (JO L 58 du 28.2.2006,
p. 1).

(2) Fixation pour la qualité type telle que définie à l'annexe I, point II, du règlement (CE) no 318/2006.
(3) Fixation par 1 % de teneur en saccharose.
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II

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication n’est pas obligatoire)

DÉCISIONS

COMMISSION

DÉCISION DE LA COMMISSION

du 13 août 2008

modifiant la décision C(2006) 4332 fixant une répartition annuelle indicative par État membre des
crédits d'engagement communautaires du Fonds européen pour la pêche pour la période du 1er

janvier 2007 au 31 décembre 2013

[notifiée sous le numéro C(2008) 4358]

(2008/693/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 1198/2006 du Conseil du 27 juillet
2006 relatif au Fonds européen pour la pêche (1), et notamment
son article 14,

considérant ce qui suit:

(1) La décision C(2006) 4332 de la Commission du
4 octobre 2006 (2) a fixé, pour la période du 1er
janvier 2007 au 31 décembre 2013, une répartition
annuelle indicative par État membre des crédits d'enga
gement communautaires en faveur des régions suscepti
bles de bénéficier d'un financement du Fonds européen
pour la pêche (ci-après dénommé le «FEP») au titre de
l'objectif non lié à la convergence, des crédits d'engage
ment communautaires en faveur des régions susceptibles
de bénéficier d'un financement du FEP au titre de l'ob
jectif de convergence, ainsi que des crédits d'engagement
communautaires totaux du FEP.

(2) En application du point 48 de l'accord interinstitutionnel
entre le Parlement européen, le Conseil et la Commission
du 17 mai 2006 sur la discipline budgétaire et la bonne

gestion financière (3), le Parlement européen et le Conseil
ont autorisé, par la décision 2008/371/CE, le transfert
aux années ultérieures des dotations non utilisées au
cours de l'exercice 2007 en raison de retards dans l'adop
tion de certains programmes opérationnels.

(3) L'article 74 du règlement (CE) no 1198/2006 prévoit que
le premier engagement budgétaire est effectué avant
l'adoption par la Commission de la décision portant
approbation du programme opérationnel. L'article 75,
paragraphe 2, du règlement (CE, Euratom) no
1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant règle
ment financier applicable au budget général des Commu
nautés européennes (4) dispose que l'engagement de la
dépense est précédé d'une décision de financement
adoptée par l'institution ou par les autorités auxquelles
les pouvoirs ont été délégués par l’institution. À cette fin,
la présente décision de la Commission constituera aussi
la décision de financement pour les programmes opéra
tionnels de la Belgique, de l'Irlande, de Malte, de la
Pologne, de la Slovénie, de la Hongrie et du Royaume-
Uni qui n'ont pas été adoptés en 2007 et permettra donc
le premier engagement budgétaire pour les programmes
opérationnels susmentionnés avant l'adoption de la déci
sion de la Commission approuvant lesdits programmes.

(4) Il convient de modifier en conséquence la décision
C(2006) 4332,
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(1) JO L 223 du 15.8.2006, p. 1.
(2) Décision modifiée par la décision 2007/218/CE (JO L 95 du

5.4.2007, p. 37).

(3) JO C 139 du 14.6.2006, p. 1. Accord modifié en dernier lieu par la
décision 2008/371/CE du Parlement européen et du Conseil (JO
L 128 du 16.5.2008, p. 8).

(4) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 1525/2007 (JO L 343 du 27.12.2007, p. 9).



A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

L'annexe I de la décision C(2006) 4332 est remplacée par l'an
nexe de la présente décision.

Article 2

La contribution du FEP pour 2008, en ce qui concerne les
programmes opérationnels pour la Belgique, l'Irlande, Malte, la
Pologne, la Slovénie, la Hongrie et le Royaume-Uni, au titre de
l'objectif de convergence et au titre de l'objectif non lié à la
convergence s'élève respectivement à 138 122 568 EUR et à
26 140 015 EUR aux prix courants et est imputée en consé
quence sur les lignes budgétaires 11 06 12 et 11 06 13.

Article 3

La présente décision s'applique à compter du troisième jour
suivant celui de son adoption.

Article 4

Les États membres sont destinataires de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 13 août 2008.

Par la Commission
Joe BORG

Membre de la Commission
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